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2023-04 BUR 

EXTRAIT DU REGISTRE 

COMPTE-RENDU DE BUREAU 

SEANCE DU 9 OCTOBRE 2023 

 
Membres en exercice : 

Présents : 

Excusés : 

Pouvoirs : 

Votants : 

9 

5 

2 

2 

7 

L’an deux mille vingt-trois, 

Le neuf octobre, 

Les membres du Bureau se sont réunis en séance à quatorze heures dans les bureaux 

du SATESE 37 Domaine d’Activités Papillon - 3 rue de l’Aviation 37210 PARCAY-

MESLAY, sous la présidence de M. CHANTELOUP Lionel , 3ème Vice-Président, 

délégué de la CC Bléré Val de Cher. 

 
Date de convocation : 4 octobre 2023 DIFFUSION 

Date d’envoi de la convocation : 4 octobre 2023 Original :   registre 

Date de publication :  Copie :  Paierie Départementale d’I&L 

   PS6 – Dossier Budget 2023 

   PS2 – Dossier Véhicules 

Particulier acquéreur 
 

Etaient présents : 

M. CHANTELOUP Lionel  3ème Vice-Président, délégué de la CC Bléré Val de Cher 

Mme TUROT Valérie  4ème Vice-Présidente, Déléguée du Conseil Départemental d’I&L 

M. ELIAUME Bernard*  5ème Vice-Président, délégué de Maillé 

M. GIBAULT Alexandre  Membre du Bureau, délégué de la Tour-Saint-Gelin 

M. LEDDET Jean,  Membre du bureau délégué de Epeigné-sur-Dême 

 

(*) présent(e) en visio-conférence 

 

Etaient excusés :  

Mme RIOCREUX Stéphanie  1ère Vice-Présidente, déléguée de la CC Touraine Ouest Val de Loire 

M. RITOURET Bertrand,  2ème Vice-Président, délégué de Tours Métropole Val de Loire 

 
Avait donné pouvoir : 

M. PELICOT Joël,  Président, délégué de Saint-Antoine-du-Rocher 

à Mme TUROT Valérie  4ème Vice-Présidente, Déléguée du Conseil Départemental d’I&L 

Mme REZEAU Régine*  Membre du Bureau, déléguée de la CC Loches Sud Touraine 

A M. ELIAUME Bernard*  5ème Vice-Président, délégué de Maillé 

 

M. LEDDET Jean, Membre du Bureau, délégué de Epeigné-sur-Dême, est désigné secrétaire de séance. 

 

Session ordinaire 

 
Ordre du jour 

Finances  

1- Exercice 2023 – Budget 22700 : cession de véhicule 

2- Exercice 2023 – Budget 22700 : cession de mobilier 

Questions diverses. 

 

Ouverture de la séance à 14H00. 

 

  Le (la) secrétaire de séance,  

Monsieur Jean LEDDET 

Le Président, 

Monsieur Joël PELICOT 
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FINANCES 
 

1- Exercice 2023 – Budget 22700 : cession d’un véhicule -  

(Rapporteur Stéphanie RIOCREUX) 

 

 

Monsieur le 3ème Vice-Président expose, 

 

Le SATESE 37 dispose d’un parc de véhicules permettant aux différents services d’exercer leurs activités. 

 

Soucieux de favoriser le réemploi de matériels dont il n’a plus l’utilité, le syndicat a décidé de mettre en vente un véhicule sur 

le site internet « Agorastore », plateforme de vente aux enchères dédiée aux collectivités. 

 

A l’issue de cette procédure, le prix de vente du véhicule a été fixé de la manière suivante : 

 

 

DESIGNATION IMMATRICULATION 
DATE 

1ERE MEC 
KILOMETRAGE 

MISE 

A PRIX 

PRIX DE 

VENTE 

Peugeot 

Boxer 
BA-192-ZH 16/10/2010 172 800 kms 1 000,00 € 8 743,00 € 

 

 

Par délibération n°2020-42, en date du 7 décembre 2020, l’Assemblée délibérante du SATESE 37 a délégué au Bureau le soin 

de décider la cession par adjudication de biens mobiliers. 

 

Les membres du Bureau sont donc invités à approuver la cession dudit véhicule et à autoriser Monsieur le Président à signer 

tous les documents se rapportant à cette affaire. 

 

Entendu le rapport de Monsieur le 3ème Vice-Président, 

Après en avoir délibéré à l’unanimité,  

 

DECIDE la cession du : 

 

Peugeot Boxer immatriculé BA-192-ZH, à Monsieur GREDEN Franck (41160 MOREE), pour un prix de vente 

de 8 743,00 € TTC, 

 

AUTORISE Monsieur le Président à signer le certificat de vente du véhicule et tout document se rapportant à cette affaire, 

 

PRECISE que les recettes en résultant seront imputées au chapitre 77 – article 775 du budget 22700, 

 

DIT que la présente délibération fera l’objet d’un compte-rendu des travaux du Bureau présenté par Monsieur le Président 

lors du prochain Comité Syndical, en application de la réglementation en vigueur. 
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2- Exercice 2023 – Budget 22700 : cession de mobilier -  

(Rapporteur Stéphanie RIOCREUX) 

 

 

Monsieur le 3ème Vice-Président expose, 

 

Dans le cadre de sa démarche « Responsabilité Sociétale des Organisations » (RSO), le SATESE 37 a souhaité notamment 

réinterroger ses pratiques en termes de consommation d’énergie, mais aussi de surface de bureaux. 

 

Dans un contexte économique marqué par une crise énergétique mondiale et au regard de la réduction notable de ses effectifs 

enregistrée ces dernières années (passage de 30 à 22 agents), le syndicat a fait part au Conseil Départemental d’Indre-et-

Loire (CD 37) de son souhait de ne plus utiliser les locaux modulaires « Bureaux » (120 m2) mis à sa disposition depuis 2012, 

propriétés du Département. 

 

Le « déménagement » des locaux modulaires vers le bâtiment principal, intervenu le 30 juin dernier, a été l’occasion de revoir 

la disposition fonctionnelle des bureaux, en ayant notamment recours à des plans de travail plus petits et en organisant un tri 

conséquent des dossiers 

 

A la suite de ce travail, près d’une cinquantaine de meubles (armoires, bureaux, tables…) sont désormais inutilisés. 

 

Soucieux de favoriser le réemploi de matériels dont il n’a plus l’utilité, le syndicat a décidé de mettre en vente l’ensemble de 

ce mobilier. 

 

Dans un contexte inflationniste, marqué depuis plusieurs mois par une hausse régulière des prix à la consommation, il a été 

décidé de renforcer la dimension sociale de la démarche RSO du SATESE 37 en proposant : 

 

- en priorité aux agents du syndicat, 

- puis aux collectivités adhérentes, 

 

d’acheter le mobilier mis en vente. 

 

Certains agents et collectivités ont manifesté de l’intérêt pour cette démarche et ont donné leur accord pour l’acquisition de 

biens, qui sont à retirer en l’état au siège social du SATESE 37. 

 

Par délibération n°2020-42, en date du 7 décembre 2020, l’Assemblée délibérante a délégué au Bureau le soin de décider 

l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers. 

 

Les membres du Bureau sont donc invités à approuver la cession desdits meubles et à autoriser Monsieur le Président à signer 

tous les documents se rapportant à ces affaires. 
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Entendu le rapport de Monsieur le 3ème Vice-Président, 

Après en avoir délibéré à l’unanimité,  

 

DECIDE la cession de : 

 

DESIGNATION N° INV 

ANNEE 

ACQUISIT

ION 

VALEUR 

ORIGINE 

(TTC) 

MONTANT CUMULE 

AMORTISSEMENTS 

VALEUR 

NETTE 

COMPTABLE 

Acquéreur 
Prix de de 

vente 

Caisson 42X60X73 M02-01 2002 164.65 € 164.64 € 0.00 € 

Association 

France 

Victime 37 

50.00 € 

Armoire 65X46X175 M18-04 2018 83.88 € 83.88 € 0.00 € CC. TOVAL 30.00 € 

Armoire 120X46X132 M1223 2012 179.40 € 179.40 € 0.00 € CC. TOVAL 150.00 € 

Armoire 120X46X198 1007a 1994 384.17 € 384.17 € 0.00 € CC. TOVAL 160.00 € 

Caisson 42X60X73 M03-02 2003 104.74 € 104.74 € 0.00 € CC. TOVAL 50.00 € 

Desserte 53X40X63 B0200F 2002 96.83 € 96.83 € 0.00 € CC. TOVAL 20.00 € 

Meuble étagères 

92X35X200 
M98-01 2004 306.52 € 306.52 € 0.00 € FB 20.00 € 

Armoire 120X46X198 M1217 2012 239.20 239.20 0.00 € Pouzay 170.00 € 

Armoire 120X46X198 M1216 2012 239.20 € 230.20 € 0.00 € SR 170.00 € 

Armoire 120X46X198 M0510 2005 143.52 € 143.52 € 0.00 € SR 10.00 € 

Armoire 120X46X198 M0321 2003 105.26 € 105.26 € 0.00 € SR 15.00 € 

Bibliothèque 

88X33X200 
M03-07 2004 306.52 € 306.52 € 0.00 € TB 20.00 € 

Bureau 160X120X72 M1233 2012 418.60 € 418.60 0.00 € Vouvray 180.00 € 

Caisson 42X60X73 M027 2002 164.64 € 164.64 € 0.00 € Vouvray 60.00 € 

Armoire 100X46X198 M1219 2012 215.28 € 215.28 € 0.00 € 
L’Ile 

Bouchard 
150.00 € 

Armoire 100X46X198 M1220 2012 215.28 € 215.28 € 0.00 € 
L’Ile 

Bouchard 
150.00 € 

 

TOTAL       1 405.00 € 

 

 

AUTORISE Monsieur le Président ou, en cas d’empêchement, l’un(e) des Vice-Président(e)s, à signer les contrats de vente des 

biens mobiliers et tout document se rapportant à ces affaires, 

 

PRECISE que les recettes en résultant seront imputées au chapitre 77 – article 775 du budget 22700, 

 

DIT que la présente délibération fera l’objet d’un compte-rendu des travaux du Bureau présenté par Monsieur le Président 

lors du prochain Comité Syndical, en application de la réglementation en vigueur. 

 

 

 

 

Questions diverses : Sans objet. 
 

-oOo- 
 

Fin de séance à 14H30. 
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ANNEXE 
FINANCES - Exercice 2023 – Budget 22700 : cession d’un véhicule 
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ANNEXE 
FINANCES - Exercice 2023 – Budget 22700 : cession de mobilier 
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SATESE 37 
   Syndicat d’Assistance Technique 

pour l’Epuration et le Suivi des Eaux 

d’Indre-et-Loire 
   Domaine d’Activités Papillon 

3, rue de l’Aviation 

37082 TOURS CEDEX 2 

Tél. : 02 47 29 47 37 – Fax. : 02 47 29 47 38 

satese37@satese37.fr 

www.satese37.fr 
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